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Tranches INM et montant PIM / subvention actuellement Eléments d'évaluation

Prestation interministérielle (PIM) 

: 1,47 € (HT)

Subvention université : 2,07 €

Prestation interministérielle 

(PIM) : 1,47 € (HT)

Subvention université : 2,07 €

Prestation interministérielle (PIM) 

: 1,47 € (HT)

Subvention université : 1,78 €

Prestation interministérielle 

(PIM) : 1,47 € (HT)

Subvention université : 1,78 €

Prestation interministérielle (PIM) 

: 1,47 € (HT)

Subvention université : 1,60 €

Prestation interministérielle 

(PIM) : non éligible

Subvention université : 1,60 €

Prestation interministérielle (PIM) 

: non éligible

Subvention université : 1,60 €

Prestation interministérielle 

(PIM) : non éligible

Subvention université : 1,10 €

Prestation interministérielle (PIM) 

: non éligible

Subvention université : 1,10 €

Nouvelles tranches INM proposées et montant PIM / subvention proposés

Le décret 82-1105 modifié au 1er janvier 2024 relatif aux indices de la fonction 

publique a apporté à l'ensemble des agents de la fonction publique une 

revalorisation de 5 points de leur INM. Ainsi, le seuil de déclanchement de la 

PIM a été revalorisé de 5 points d'indice.

Afin d'harmoniser les tranches INM de déclanchement de la PIM et de la subvention 

universitaire, mais aussi de ne pas pénaliser les agents étant passés à la tranche 

supérieure suite à l'augmentation de 5 points de leur INM, il est proposé de 

revaloriser toutes les tranches INM de déclanchement de la subvention de +5 points.

Inférieur ou égal à 420

Compris entre 421 et 534

Compris entre 535 et 539

Compris entre 540 et 656

Supérieur ou égal à 657

 Modification des tranches INM de référence pour la subvention de la restauration

Inférieur ou égal à 425

Compris entre 426 et 539

Compris entre 540 et 661

Supérieur ou égal à 462

Modifications proposée au vote du CA


